
Les Permanences d’Accueil et de Solidarité sont des lieux de vie et de solidarité 
qui au delà de la lutte contre la pauvreté, sont propices à la lutte contre 
l’exclusion.

Au sein des 30 PAS, 

34015 personnes 

Commission Pauvreté Précarité / lutte contre les exclusions

1

ont été soutenues(en 2008).

La commission vise à contribuer à l’élaboration de la politique du SPF34 pour 
lutter contre la pauvreté et l’exclusion.



• Plan de travail 2007/2009 :

La Commission lutte contre les exclusions s’est attachée à :

� Soutenir les Permanences d’Accueil et de Solidarité dans l’accompagnement 

Commission Pauvreté Précarité / lutte contre les exclusions

Bilan    2007/2009 

2

� Soutenir les Permanences d’Accueil et de Solidarité dans l’accompagnement 
des personnes en difficulté en fonction des problématiques repérées

� Favoriser l’amélioration de nos pratiques

� Valoriser et favoriser le bénévolat et la participation des personnes aidées

� Être aiguillon des pouvoirs publics



Soutenir les Permanences d’Accueil et de Solidarité 

dans l’accompagnement des personnes en difficulté 

en fonction des problématiques repérées
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- Réalisation du « Que fais-je ? Informer et Orienter »

- Mise en place de partenariat sur les questions liées 

à l’énergie avec EDF Solidarité (auprès des bénévoles et du 
public)

- Interventions de partenaires spécialisés :

SOS Taudis sur la problématique de l’insalubrité

quequequeque
faisfaisfaisfais----jejejeje????

Secours Populaire Français 
Fédération de l’Hérault

INFORMER et ORIENTER



Favoriser l’amélioration de nos pratiques
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- Se ré approprier et bien comprendre le projet associatif du SPF, afin de mettre nos 
actes en cohérence avec nos valeurs

- Ecrire notre pédagogie de l'action pour savoir la transmettre

- Se découvrir dans nos pratiques différentes de celles des travailleurs sociaux et 
différentes des organisations caritatives

-Construire nos propres critères d'évaluation en cohérence avec nos valeurs et notre 
projet pour continuer à être performants dans le collectage de fonds publics

- Démarrage du projet de recherche Action



Favoriser l’amélioration de nos pratiques

Bilan    2007/2009 
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- Lancement d’inter comités sur les sujet liés à l’exclusion

- Mise en place de formations (65 personnes formées à la 
découverte du SPF, 22 à la connaissance du SPF, 12 à la 

P.A.S) 

- Développement des rencontres à thème (illettrisme, 
accompagnement scolaire) 



Valoriser et favoriser le bénévolat 

et la participation des personnes aidées
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- Travail d’élaboration d’un film pour 

les Permanences d’Accueil et de Solidarité

(rapprochement bénévolat/public)



Être aiguillon des pouvoirs publics
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- Tenue d’une conférence de presse / 

Alerte aux inégalités de santé

- Rencontres des pouvoirs publics

- Dépôt et suivi des demandes de subvention

- Aide à la réalisation sur le terrain de programmes 
financés



La Commission lutte contre les exclusions souhaite :

- Maintenir les inter comités sur des thématiques afin 
d’échanger sur nos pratiques

Objectifs 2009/2011    

Commission Pauvreté Précarité / lutte contre les exclusions

8

d’échanger sur nos pratiques

- Poursuivre notre travail de recherche action afin de mieux 
mesurer l’impact de nos actions et de formaliser l’approche 
du Secours Populaire. 

- S’appuyer sur des séminaires populaires

- Mettre en place une rencontre entre les personnes formées 
(bilan/échanges) et poursuivre les formations



- Organiser des rencontres thématiques en lien avec les autres 
commissions

- Réfléchir à la création d’espaces dédiés à l’enfance dans nos 
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- Réfléchir à la création d’espaces dédiés à l’enfance dans nos 
Permanences d’Accueil et de Solidarité

- Reconduire l’intervention de structures extérieures 
partenaires

- Réaliser et diffuser le film sur les Permanences d’Accueil et de 
Solidarité

- Exercer notre fonction de veille sociale

- Suivre les financements publics


